
  

                                   INFORMATION 
A.B.S.S. : 28ème colloque de l’A.B.S.S. les 20 et 21 octobre 2018 à CHAUMONT,                                                     

organisé par les Cahiers Haut-Marnais - Renseignements sur le site : http://www.bourgo-sav.fr. 

BIBLIOTHÈQUE – ARCHIVES                                                                                  
La bibliothèque de la Société d’Etudes d’Avallon est ouverte sur rendez-vous, Renseignements auprès de Mr 

l’Archiviste de la Société d’Études d’Avallon, Hôtel de Gouvenain, rue des Odebert,  89200 AVALLON - 

Téléphone : 03.83.32.69.32 - Courriel : etiennepaquin@yahoo.fr.                                                                   
RAPPEL : Les membres de la Société d’Études bénéficient d’une réduction sur nos publications.   

IMPORTANT 

MESSAGERIE ÉLECTRONIQUE                                                                                     
Dans le cadre de l’évolution des techniques de communication d’aujourd’hui, la Société 

d’Études demande à ses membres équipés de lui communiquer au plus vite leur adresse                 

E-MAIL, en contactant : stjeanlesbonshommes@orange.fr. 

COTISATIONS 2018 - DONS (Voir RÉDUCTIONS D’IMPÔTS) 

Les cotisations 2018 sont fixées à : 25 €uros par membre,  35 €uros pour un couple et 15 €uros pour un membre 

de moins de 28 ans. Chèque libellé à l’ordre de la Société d’Études d’Avallon et à adresser à Madame la 

Trésorière de la Société d’Études d’Avallon, Hôtel de Gouvenain, rue des Odebert, 89200 Avallon.                                   

La cotisation donne droit au bulletin annuel et aux bulletins semestriels de liaison. 

BON À SAVOIR : RÉDUCTIONS D’IMPÔTS     

Les versements effectués au profit de la SOCIÉTÉ d’ÉTUDES d’AVALLON (dons et/ou 

cotisations) ouvrent droit à une réduction d’impôts sur le revenu égale à 66 % de leur montant.                                                                                                         

Lorsque vous donnez 25 € votre don revient en réalité à 8,50 €,                                                 

Lorsque vous donnez 35 € votre don revient en réalité à 11,90 €,                                             

Lorsque vous donnez 100 € votre don revient en réalité à 34,00 €.   

Extrait du Code Général des Impôts (Loi de finance pour 2018) 

   1. Ouvrent droit à une réduction d'impôts sur le revenu égale à 66 % de leur montant les sommes prises dans la 
limite de 20 % du revenu imposable qui correspondent à des dons et versements, y compris l'abandon exprès de 

revenus ou produits, effectués par les contribuables domiciliés en France au sens de l'article 4 B, au profit de 

fondations ou associations reconnues d'utilité publique 
 

  ………...COUPON à DÉCOUPER ou COPIER (à joindre à votre règlement)…… 

Nom, prénom   ……………………………………………………………………………………….. 
Adresse   ………………………………………………………………………………………………. 
Code postal   ………………….  Commune   ………………………………………………………… 

Adresse E-mail  : ………………………………………………………………… 

COTISATION 2018 :   Membre actif : 25 €     Couple : 35 €     Moins de 28 ans : 15 €    
DON (majoration de votre cotisation pour plus de réduction de votre impôt) : ….......................... 

Le Président et le Conseil d’Administration remercient de leur générosité les membres ayant majoré leur cotisation. 

Texte relatif à la réduction d’impôts (voir plus haut).                                                                          Imprimé par la S. E.A.                                                           

    ISSN : 1621-885X 
 

 
 

SOCIÉTÉ D’ÉTUDES 

D’AVALLON 
HISTOIRE - SCIENCES - LETTRES & ARTS 

Société Savante fondée en 1859 

et reconnue Établissement d’Utilité Publique par décret du 3 mars 1969  
 

Site : http://sea-avallon.jimdo.com/   

E-mail : stjeanlesbonshommes@orange.fr  
 

BULLETIN DE LIAISON SEMESTRIEL 

N° 38 - Deuxième semestre 2018  

 

Ce 38ème bulletin de liaison semestriel présente entres autres les dates et 

thèmes des communications des séances bimestrielles et le programme de 

la saison estivale au Prieuré Saint-Jean-les-Bonshommes. 

  

Votre participation à nos manifestations témoignera de l’intérêt porté à ce 

programme que nous nous efforçons de rendre attrayant. 

 

Le Président et le Conseil d’Administration vous en remercient d’avance. 

http://www.bourgo-sav.fr/
mailto:etiennepaquin@yahoo.fr
mailto:stjeanlesbonshommes@orange.fr
http://sea-avallon.jimdo.com/
mailto:stjeanlesbonshommes@orange.fr


  

SÉANCES BIMESTRIELLES 

 

Dimanche 19 août 2018 à 15 heures 
                                   Hôtel de Gouvenain, rue des Odebert en Avallon 

« LE HAMEAU DE CHERISY, À L’ORIGINE DE LA PAROISSE DE 

MONTRÉAL (son château, ses seigneurs, son église) » 

 par Bernard LÉGER. 
 

Dimanche 7 octobre 2018 à 15 heures 
Hôtel de Gouvenain, rue des Odebert en Avallon 

« LE DRAME DE LA ROCHE MOUSSUE », DE JEAN GARRIC ET 

JEAN PUISSANT : UN « POLAR » AVALLONNAIS ÉCRIT À 

BUCHENWALD EN 1944 » par Jean-Luc DAUPHIN. 
 

Dimanche 9 décembre 2018 à 15 heures 

                                            Hôtel de Gouvenain, rue des Odebert en Avallon 
« DE SAUVIGNY-LE-BEURÉAL AU CONGO,  

LE PARCOURT D’YVES HONORÉ (1884-1930),  

UN ENFANT ASSISTÉ DEVENU AVENTURIER » 

 par Marie-Laure LAS VERGNAS. 
 

♫♫   Les RENDEZ-VOUS du PRIEURÉ ♫ ♫             
SAINT-JEAN-LES-BONSHOMMES  2018                    

Participation libre au profit de la sauvegarde du prieuré                

 

 
 

♫ ♫ Samedi 18 août 2018  à  21h00 à Saint-Jean  ♫ ♫                                                                                                                                                                                                                  
CONCERT de BOLS CHANTANTS TIBÉTAINS par André RISETTI 

Rythmes méditatifs et massages sonores avec les bols chantants. 
 

Samedi 1er septembre 2018 à 21h00 à Saint-Jean                                                                                                       
CONFÉRENCE et MISE EN PLACE D’UNE SITUATION                            

par Frédéric MOZZO thérapeute  

en constellations systémiques et magnétiseur : 
 « Constellations systémiques et familiales, 

conseils en entreprises et en organisations ». 

Samedi 15 et Dimanche 16 septembre 2018 à Saint-Jean                                               
JOURNÉES DU PATRIMOINE : visites libres et visites guidées de 14h30 à 18h00,  

TARIFS des visites : libres 4 euros et guidées 9 euros (gratuit pour les moins de 8 ans) 

En dehors de ces journées, VISITES sur rendez-vous ; Tél. 06.73.27.74.94 

ou 03.86.65.44.53  et Courriel : stjeanlesbonshommes@orange.fr 
 

 
 

♫ ♫ Samedi 15 septembre 2018 à 21h00 à Saint-Jean ♫ ♫                               
CONCERT de GUY PERRAULT clarinettiste, auteur et compositeur. 

 

 

♫ ♫ Prochainement à Saint-Jean DATES À CONFIRMER ♫ ♫  

SPECTACLES MUSICAUX, CONFÉRENCES, etc...    

Les dates et les thèmes d’autres RENDEZ-VOUS du PRIEURÉ                

ainsi que d’éventuelles modifications du programme, vous seront 

communiqués sur le site : http://sea-avallon.jimdo.com/ 
par E-mail (voir rubrique IMPORTANT) et par la presse (L’YONNE RÉPUBLICAINE). 

Renseignements : stjeanlesbonshommes@orange.fr 

                                                                                                    
ÉLECTIONS 2018 

 
Les MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION élus le 23 février 2018, se sont réunis le 21 avril 2018 
sous la présidence de M. Claude DUCAROUGE, doyen d’âge, et ont procédé à l’élection des Membres du 

Bureau et des Commissions. 

 Bureau :  

 Président :                      M. Bernard LÉGER 

 Vice-Président :             M. Pierre HAASÉ 

 Secrétaire :                     M. Philippe FILLON 

 Secrétaire-adjointe :      Mme Marie-Laure LAS VERGNAS 

 Trésorière :                     Mme Florence VAN HAECKE 

 Trésorier-adjoint :         M. Xavier SWIETEK  

 Archiviste :                     M. Etienne PAQUIN 

 Archiviste-adjoint :        M. Philippe GROSSET 

  

 Commission de conservation et de surveillance du prieuré : 
 Président :        M. Philippe FILLON 

 Assesseurs :      M. Bernard GIRARDOT - M. Philippe GROSSET -                                                              

M. Pierre HAASÉ - M. Bernard LÉGER – M. Xavier SWIETEK - M. Didier VOILLOT.   

                                                                                                               

 Commission de la communication et des relations extérieures :                                                                              
 Président :        M. Philippe GROSSET 

 Assesseurs :      M. Claude DUCAROUGE - M. Philippe FILLON - M. Pierre HAASÉ –  

M. Bernard LÉGER - M. Nicolas ROBERT.  

                                                           

 Commission d’examen des publications et de vérifications : 
 Président :        M. Claude DUCAROUGE 

 Assesseurs :      M. Philippe FILLON - M. Pierre HAASÉ -   

         Mme Marie-Laure LAS VERGAS - M. Bernard LÉGER – M. Étienne PAQUIN.   
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